
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PRÉFECTURE 
des 

Alpes-de-Haute-Provence 
 
 

Recueil spécial  
des actes administratifs 

 
 
 

 



PRÉFECTURE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

2020-060

SPÉCIAL 5/JUIN 2020

SOMMAIRE
La version intégrale de ce recueil des actes administratifs est en ligne sur le site Internet de la Préfecture :

www alpes-de-haute-provence gouv fr, rubrique "Publications" 

PRÉFECTURE

Direction des Services du Cabinet

Arrêté  préfectoral  n°  2020-161-008  du  9  juin  2020 fiant  la  liste  annuelle  départementale  d’aptitude
opérationnelle des personnels spécialisés dans le domaine du secours en montagne Pg 1
Arrêté préfectoral n° 2020-161-009 du 9 juin 2020 portant approbation de l’Ordre de Base Départemental
des Systèmes d’Information et de Communication (OBDSIC) Pg 4

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Arrêté préfectoral n° 2020-154-001 du 2 juin 2020 modifiant l’arrêté préfectoral n° 2019-240-005 du 28
août 2019 fixant le nombre et l’emplacement des bureaux de vote dans le département des Alpes-de-Haute-
Provence pour les élections politiques pour la période du 1e janvier au 31 décembre 2020 Pg 6
Arrêté préfectoral n° 2020-155-003 du 3 juin 2020 fixant la liste des candidats pour le second tour du
renouvellement général des conseillers municipaux et communautaires dans les communes de plus de 1000
habitants Pg 8 
Arrêté  préfectoral  n°  2020-156-008  du  4  juin  2020 instituant  une  commission  de  propagande
départementale  à  la  préfecture  des  Alpes-de-Haute-Provence  à  l’occasion  du  second  tour  des  élections
municipales du 28 juin 2020 Pg 38
Arrêté préfectoral n° 2020-157-003 du 5 juin 2020 modifiant l’arrêté préfectoral n° 2019-240-005 du 28
août 2019 fixant le nombre et l’emplacement des bureaux de vote dans le département des Alpes-de-Haute-
Provence pour les élections politiques pour la période du 1e janvier au 31 décembre 2020 Pg 46
Arrêté préfectoral n° 2020-157-004 du 5 juin 2020 modifiant l’arrêté préfectoral n° 2019-240-005 du 28
août 2019 fixant le nombre et l’emplacement des bureaux de vote dans le département des Alpes-de-Haute-
Provence pour les élections politiques pour la période du 1e janvier au 31 décembre 2020 Pg 48
Arrêté  préfectoral  n°  2020-160-002  du  8  juin  2020  fixant  les  quantités  minimales  et  maximales  de
propagande remboursables, les lieux et la date limite de remise des documents de propagande des listes
candidates  dans  les  communes  de  plus  de  2500  habitants  à  l’occasion  du  second  tour  des  élections
municipales et communautaires du 28 juin 2020 Pg 52

http://www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr/


1



2



3



4



5



6



7



8



9



10



11



12



13



14



15



16



17



18



19



20



21



22



23



24



25



26



27



28



29



30



31



32



33



34



35



36



37



38



39



40



41



42



43



44



45



46



47



48



49



50



51



52



53



54



55


